
ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 

CONSEIL COMMUNAL 

 
 
 
 

Les membres du conseil communal se réuniront le 20 mai 2019 en la salle des séances à l’Hôtel de Ville, 
pour délibérer sur les objets suivants: 

ORDRE DU JOUR 

Séance à huis clos (15.30 heures) 

1. Personnel 
1.1. Nomination d’un fonctionnaire (m/f) du groupe de traitement B1, sous-groupe administratif, 

pour les besoins du service culture et communications – structure d’accueil et de promotion 
touristique, culturelle et historique – décision. 

1.2. Nomination d’un employé communal (m/f) du groupe d’indemnité B1, sous-groupe scientifique 
et technique, pour les besoins de la cellule de sécurité – décision. 

1.3. Augmentation de la tâche d’une employée communale du service des Maisons Relais – 
décision. 

1.4. Mise à la pension d’invalidité d’un fonctionnaire communal – décision. 
1.5. Promotion de trois fonctionnaires communaux – décisions. 

2. Enseignement: Demande de changement de cycle – décision. 
 
Séance publique (16.00 heures) 
 
3. Communications du collège des bourgmestre et échevins. 

4. Administration générale 
4.1. Titres de recette – décision. 
4.2. Etat des recettes à recouvrer à la clôture de l’exercice 2018 – décision. 
4.3. Autorisation d’ester en justice en matière de recouvrement des factures non payées – décision. 
4.4. Autorisation d’ester en justice en matière de paiement d’une facture émise par l’administration 

communale – décision. 
4.5. Autorisation d’ester en justice en matière de non-respect du plan d’aménagement particulier 

«quartiers existants» - décision. 
4.6. Construction d’un chemin forestier à Pétange: vote du devis – décision. 

5. Enseignement: Approbation du bilan des Classes de Neige 2019 – décision. 

6. Personnel: Conventions avec deux salariés pour l’obtention du permis de conduire BE – décision. 

7. Affaires sociales: Adaptation des loyers des logements communaux – décision. 

8. Propriétés 
8.1. Compromis concernant l’acquisition gratuite d’un terrain sis à Pétange, lieu-dit «Rue de l’Hôtel 

de Ville», de la part de M. Giovanni Bonifazi – décision. 
8.2. Compromis concernant l’acquisition gratuite d’un terrain sis à Pétange, lieu-dit «Rue 

Prinzenberg», de la part de M. Elvis Korac, Mme Mirela Cikotic, M. Dzeko Cikotic et Mme 
Mujesira Licina – décision. 

8.3. Servitude concernant l’utilisation d’une gaine technique sise à Pétange, lieu-dit «Rue Belair», 
par la société LuxConnect SA – décision. 

Ainsi arrêté à Pétange, le 10 mai 2019 
Pour le collège des bourgmestre et échevins: 

Le secrétaire, Le président, 
Mike Braun Pierre Mellina 


